
Le programme fédéral de santé intérimaire ("Interim Federal Health Program" ou IFHP en anglais) 
fournit une protection temporaire des prestations de soins de santé aux demandeurs du statut de 
réfugié jusqu'à ce qu'ils soient admissibles à l'assurance maladie provinciale ou territoriale.

 Les informations pour les soins de santé des réfugiés présentées ci-dessus ont été recueillies sur le site  
 www.bc211.ca.

 Vous pouvez obtenir plus d’informations en vous dirigeant vers le site ou en appelant le 2-1-1 pour parler à un  
 agent qui pourra vous soutenir dans votre langue.

OBTENEZ UNE ORIENTATION DÉTAILLÉE

Pour obtenir une orientation détaillée et comprendre 
votre couverture personnelle, veuillez prendre rendez-
vous avec le coordonnateur de la santé du Settlement 
Orientation Services (SOS) - Refugee Welcome House.

SERVICES D’ORIENTATION POUR L’ÉTABLISSEMENT

2610 Victoria Drive, Vancouver B.C.
Téléphone: (604) 255-1881 
https://issbc.org/our-services/sos-settlement-
orientation-services
Lundi – Vendredi 9h – 17h

Une liste plus complète des différents services et numéros utiles (conseils, 
soutien, alcool, suicide, crime, violence…)  est disponible dans le guide.

Le programme fédéral de santé  
intérimaire
Le programme fédéral de santé intérimaire (PFSI) ne couvre 
pas les services ou les produits qu'une personne peut avoir sous 
son propre régime d'assurance privée. Le PFSI vise à couvrir 
l'examen médical d'immigration (IME) et les services médicaux de 
base, les procédures, les médicaments et les vaccinations.
La couverture inclut: 

 Les services de santé de base (tels que le médecin standard  
 et les soins hospitaliers), 

 Les services supplémentaires, 
 La vision limitée et les soins dentaires urgents.
 La couverture des médicaments sur ordonnance.

SOINS DE SANTÉ POUR LES RÉFUGIÉS

Le forfait fédéral de santé intérimaire des demandeurs d’asile
Le forfait fédéral de santé intérimaire des demandeurs d’asile continuera à vous couvrir jusqu'à ce que vous 
soyez admissible à l'assurance maladie provinciale ou territoriale ou si vous quittez le Canada. Attention, votre 
couverture sera annulée si :

 Vous retirez votre demande d’asile, ou

 La Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR) a déterminé que vous avez  
 abandonné votre demande de statut de réfugié. Pour plus d'informations ou pour une assistance supplémentaire, 
 appelez le 2-1-1.

 Vous n'êtes pas admissible à faire une demande d'asile et vous n’êtes pas admissible à l'examen des risques 
 avant renvoi (ERAR).

Vous pouvez aussi obtenir l’information en consultant le site du gouvernement du 
Canada : https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/
aide-partir-canada/soins-sante/programme-federal-sante-interimaire.html

Retrouvez toutes les informations sur la santé en Colombie-Britannique dans le guide complet: resosante.ca/comment-ca-marche/
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